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Orsay, le 16 octobre 2007

	COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION

DU COMITE D’HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU 15 OCTOBRE 2007


(à approuver défintivement lors de la prochaine réunion du C.H.S.)

Membres du C.H.S. présents :
Mesdames LE THIEC, RENARD,



Messieurs  CLAYETTE, CORONA, GUERARD, HERRY, 
LEBLOND (remplaçant M. BIENVENU), LECOEUR, 
WICEK

Présidente :
Madame FULDA-QUENZER

Invités permanents présents :
Docteur MOUCHES, Médecin de prévention


Madame LACOUTURE, infirmière


Monsieur LEGRAND, Ingénieur Sécurité

Invités :
Madame GEERAERT, représentant l’unité de démantelement


de l’INB106 (UDIL)


Excusés :
Monsieur BIENVENU (remplacé par M. LEBLOND)

Secrétaire :
Madame GILBERT

Ordre du jour :

 1 – Actions engagées avec le budget sécurité 2007


 2  - Actions 2008


 3 – Le risque « amiante »


 4 – Mise en place de la tour de refroidissement


 5 – Bilan sur le Document Unique


 6 – Point sur le vol au bâtiment 209a


 7 – Visite de la commission communale de sécurité


 8 – Action en radioprotection


 9 – Suivi des AT/MP


10 – Informations HSE


11 – Etudes de poste


12 – Questions diverses

Diffusion :
Madame Renard


Messieurs Arnault, Bertrand, Borne, Couchot, de la Taille, Bienvenu, Helft, Matricon, Wormser


Membres C.H.S.


Secrétariats (techniques et d’expériences) – Affichage LAL


Monsieur Thieffry (Inspecteur Hygiène Sécurité IN2P3)


Madame Bersellini (Présidente de l’Université)


Madame Boivin (Responsable Service Central d’Hygiène et Sécurité du Travail de l’Université)


Monsieur Robert (Responsable du Service compétent en Radioprotection – UDIL)


Monsieur Pichot (Responsable des Services Généraux Techniques – UDIL)


Madame Lecetre-Rolland (Ingénieur Régional de Prévention et de Sécurité de la DR4 du CNRS)
La séance est ouverte à 14H10

Approbation du compte-rendu du CHS du 22 mars 2007 : le compte-rendu  est approuvé à l’unanimité.

Madame FULDA félicite Quentin LEGRAND qui a obtenu le concours CNRS et qui va désormais rester au LAL.

Laurence LE THIEC est nommée secrétaire tournant.

1) ACTIONS ENGAGÉES AVEC LE BUDGET SÉCURITÉ 2007

	Mise en place de caméras
	 2 300 €



	Tour de refroidissement (traitement d’eau)*
	 ????? €



	Contrôle d’accès portes au bâtiment 208


	 7 225 €

	Commission de sécurité (plan incliné+coupure générale électrique)


	 3 600 €

	Déchets (papiers, chimiques, DEEE, ...)


	 2 874 €

	Achat d’une babyline**
	 2 800 €



	Travaux de raccordement sur les portes coupe-feu
	 2 562 €



	Contrôle et prélèvements d’air pour l’amiante
	 2 402 €



	Formation radioprotection et guides et serre-files
	 2 400 €



	Contrôles périodiques (hors contrat)
	 2 392 €



	Condamnation des échelles à crinoline
	 1 400 €



	Achat des bacs papier
	 1 275 €



	Affichage (étiquette portes, interdiction du fumer, laser, ...)
	 1 131 €



	EPI (harnais, masques FFP3, ...) 
	   639 €



	Travaux ascenseur bâtiment 208


	   426 €


Les actions indiquées en italique sont les coûts fixes.

* Tour de refroidissement : ces dépenses correspondent à l’installation d’un traitement d’eau, la mise en place d’un contrat d’assistance pour ce traitement et pour les prélèvements et analyses de l’eau, ainsi que différents contrôles réglementaires. La somme n’est pas indiquée car les frais sont à partager avec le LCP qui utilise aussi la tour.

** babyline : appareil de mesure pour la radioprotection

Un devis est en cours pour les échelles à crinoline. 

Le remplacement des gâches des portes coupe-feu par des rouleaux est envisagé afin de faciliter l’ouverture de ces portes.

Les bacs papier : le tri sélectif existe au LAL. Au début, 11 points étaient prévus mais cela ne suffisait pas, les rotations étant trop nombreuses (le coût d’une rotation est de 210 €). Maintenant, nous avons 15 à 16 points de collecte dans tout le laboratoire. Le nombre de poubelles bleues a été doublé en avril dernier. Quand une poubelle est pleine, on la remplace par une vide et on diminue ainsi le nombre de rotations. Il y a environ 2 tonnes de papier à collecter à chaque rotation. Pour 16 € la tonne, on peut jeter dans ces poubelles du papier blanc, du papier agrafé, des enveloppes.                                           

2) ACTIONS PREVUES AVEC LE BUDGET 2008

	Désamiantage demande de budget exceptionnel
	90 000 €



	Ascenseur et appareil de levage (câble ascenseur 200 ouest, palan salle

des acides,  élingues, chariot de manutention pour le 209a)
	13 000 €



	Incendie
	 5 200 €



	Déchets (papier, chimiques, DEEE, ...)
	 5 100 €



	Parachute sur porte du garage
	 4 000 €



	Formation
	 3 000 €



	Balise rayon X
	 2 500 €



	Radioprotection
	 2 235 €



	Contrôle périodique (hors contrat)
	 2 250 €



	Fonctionnement (abonnement et bureautique)
	 1 450 €



	Dalles de sol au 209a
	 1 200 €



	Signalisation
	 1 000 €



	EPI


	   500 €


En 2008, le système sécurité incendie va être changé. La centrale a 7,8 ans ; certaines pièces n’existent plus et la réalisation d’extension (salle NEPAL, salle des machines informatiques,) engendre des problèmes d’incompatibilité des différents composants.
L’achat d’une balise de détection des rayons X ionisants est envisagé pour répondre à une demande de l’Autorité de Sûreté Nucléaire, suite à une visite pour l’instruction du dossier de demande d’autorisation de la station d’essai coupleur. Nous attendons la confirmation de l’ASN avant d’acheter cette balise. 
Des chemins de dalles de sol du bâtiment 209 sont à remplacer. Ils présentent  des trous, de la largeur d’un pied, qui ont été faits pour le passage des câbles lors des expériences. 

Le total de ce budget est demandé mais n’a pas encore été décidé. Il y a des points qui évoluent et d’autres points fixes. On peut mettre des ordres de priorité sur cette liste mais ce qui est obligatoire et incontournable sera évidemment réalisé.

3) LE RISQUE AMIANTE

- Les faux plafonds : les faux plafonds en amiante sont à contrôler tous les 3 ans. Un organisme agréé est passé effectuer le contrôle en août dernier et 3 faux plafonds sont alors passés en catégorie 3 (cette catégorie implique le retrait de ces faux plafonds avant 36 mois). Selon un principe de précaution, un prélèvement d’air a été effectué et il a été constaté qu’il n’y avait pas de particules d’amiante en suspension dans l’air. Les 3 pièces concernées sont :


- le hall de physique (95 000 €)


- la métallerie (40 000 €) 


- la réception magasin (22 000 €)

L’étude du déménagement du hall de physique là où est l’expérience PLIC, est en cours. En terme de délais, cela implique 2 mois de travaux :


- une semaine pour l’écriture du plan de retrait


- 3 semaines pour l’étude de ce plan par la CRAM et les 


  autorités 


- 1 mois pour réaliser les travaux


- Tests à la fin des travaux

Pour l’instant, nous n’avons reçu qu’un seul devis. Une PUMA a été réalisée. 

Frédérique Fulda s’interroge sur l’existence d’amiante dans les autres faux plafonds. Il y a effectivement de l’amiante dans les autres faux plafonds mais classés en catégorie 1 ce qui signifie que les plafonds sont en bon état de conservation. Cette catégorie nécessite juste le contrôle tous les 3 ans. Les dalles de ces faux plafonds peuvent être manipulées en interne à condition que ce ne soit pas dans un but de désamiantage. En tout état de cause, il est nécessaire de faire une évaluation des risques avant toute opération de maintenance, sur ou à proximité de tout matériau contenant de l’amiante.
- Les dalles de sol :  Certaines pièces du laboratoire contiennent de l’amiante dans les dalles de sol et/ou dans la colle. Les normes pour le sol sont différentes de celles des plafonds, en effet, les dalles de sols étant considérées comme des matériaux durs, aucun contrôle réglementaire n’est demandé. Une solution provisoire consistant à poser des plaques en inox sur les dalles qui se désagrègent a été mise en place à différents endroits du laboratoire. Un expert de la CRAM  est venu pour diagnostiquer les risques que présente la dégradation de ces dalles et pour valider la solution provisoire en place. Ces plaques en inox restent une solution provisoire, elles ne présentent pas de risques pour les occupants et permettent de limiter la dégradation. Les pièces concernées sont :


- une pièce à l’électronique au rez-de-chaussée


- un bureau au service électronique


- le local autocom

Par rapport à la dégradation des dalles de sols, il y a 3 solutions : 

A court terme : poser des plaques inox

A moyen terme : mettre de la résine

A long terme : enlever les dalles

La solution de confinement (solution à moyen terme) a été privilégiée car il n’est pas du tout évident d’évacuer tout un bâtiment durant plusieurs mois pour effectuer du désamiantage.

- Le flocage : le désamiantage concerne l’entrée camion NEPAL. Cette opération est réalisée par l’UDIL et devrait se terminer fin décembre. L’entrée camions sera reconstruite à l’identique.

- L’information : à la dernière réunion de CHS du 22 mars 2007, il avait été décidé la mise en place d’un affichage signalisant la présence d’amiante dans chaque pièce concernée (y compris les résultats du contrôle de l’état de conservation des faux plafonds). La mise en place de cet affichage a été réalisée. Il y  a eu une réunion d’information, présentant le risque amiante et les obligations réglementaires (diaporama joint par le Dr Mouchès), pour les occupants des 3 halls classés en niveau 3. Une brochure d’information est disponible sur l’intranet et il est rappelé que le Dossier Technique Amiante est à disposition de l’ensemble du personnel dans la pièce 12 du bâtiment 200 (bureau de Quentin Legrand).
4) MISE EN PLACE DE LA TOUR DE REFROIDISSEMENT

Le projet a pour but de limiter les risques d’infection bactérienne respiratoire (légionellose) en remplaçant la tour ouverte de 4 000 kW par une tour fermée de 400 kW. Cette tour sert à alimenter CLIO, PHIL et la station coupleurs. 

Historique : 

	- Déclaration en préfecture début juillet

	- Fin du chantier début septembre

	- Mise en route, 1ère désinfection et 1er contrôle légionelles  en septembre

	- Mise en place d’un traitement d’eau en automatique en octobre

	- Analyse méthodique des risques et formation des intervenants en octobre

	- Mise en place du carnet de suivi et des procédures définissant l’arrêt d’urgence et les actions à mener en cas de prolifération de légionelles

	- Contrôle réglementaire par un organisme agréé à réaliser


Un fax de la DRIRE nous a signalé un cas de légionellose dans le secteur (dans un diamètre de 10km), et par précaution, nous avons choisi d’arrêter la tour de refroidissement. En effet,  nous ne pouvions pas  prouver qu’il ne s’agissait pas de notre tour car les prélèvements étaient programmés mais pas encore réalisés.  Ces prélèvements ont été effectués le 3 octobre ; les résultats sont négatifs (pas de légionnelles détectées). Donc, on peut passer à côté de cette tour sans problème. On espère la remise en route de la tour à la fin de la semaine.

Les contrôles pour la légionellose sont effectués tous les 2 mois la 1ère année puis tous les 3 mois pour les années suivantes si nos résultats sont négatifs. Dans le cas contraire, les prélèvements se font tous les 15 jours, voire 8 jours si cela se reproduit. Il est rappelé que en cas de dépassement des 1000 Unités Formant Colonies par litre d’eau, une désinfection choc de l’installation est obligatoire. En cas de dépassement des 100000 UFC/ litre d’eau, un arrêt, vidange, nettoyage mécanique et désinfection chimique est obligatoire. 

5) BILAN SUR LE DOCUMENT UNIQUE

Le Document Unique évalue les risques dans notre établissement. Il a été remis à jour fin juin, début juillet. Le tableau suivant présente les risques majeurs : 

	Service
	Lieu
	Danger ou facteur de risque
	Moyens de prévention existants
	Mesures techniques et organisations

	Locaux communs
	Voiries
	Circulation difficile du personnel handicapé

Vitesse excessive

Etroitesse des trottoirs

Accessibilité difficile entre les bâtiments
	Passage piétons

Limitation de vitesse
	Aménagement à réaliser par le campus

Signaler au campus suite au DU

	Locaux communs
	Toitures
	Possibilité d’accès par le personnel extérieur, risque d’accidents
	Condamnation d’une partie des échelles à crinoline
	Condamnation du reste des échelles à crinoline

	Locaux communs
	Transformateurs
	Risques d’incendie et de fumée toxique (PCB)
	
	Remplacement par l’UDIL en mai 08

Note d’information concernant le risque incendie

	SILS
	Tout le LAL
	Risque d’électrisation
	Habilitations,

Gants,

Consignations
	Plan pluriannuel

Pour 2008 : mise en conformité électrique au 208 (mise à la terre et réfection des réseaux suite à départ incendie et réfection des armoires électriques)

	SILS
	Menuiserie
	Risque d’incendie lié à la présence de poussière de bois sur une prise horizontale
	
	Enlever la prise et la remplacer par une prise adaptée

	Plusieurs
	
	Travail isolé en menuiserie, métallerie, astreinte informatique, salle de démontage 30b, salle des machines, salle laser NEPAL
	Procédure de  travail à 2 ou de vérification en fin de journée
	Envisager la mise en place d’un PTI (renvoi à l’accueil ou sur des téléphones ?) avec sirène, comme à la menuiserie

	SILS
	Magasin et route
	Utilisation d’un chariot sur route, risque de heurt
	Habilitation
	Mettre un gyrophare

	Détection
	Hall1 Bât 209a
	Trou dans les dalles (largeur d’un pied), risques de chute
	
	Boucher les trous en changeant les dalles

	Informatique
	Salle des imprimantes
	Risques de chutes avec la marche d’accès et les dalles de faux planchers retirées
	
	Bande de signalisation jaune et noire

Etude pour une nouvelle salle


Voiries : une réunion est prévue avec l’université fin novembre avec Stéphane Clayette, Bruno Coudray et M. Adamsky pour parler de ce problème. Un devis a été demandé pour modifier l’aménagement devant les bâtiments 209a, Aco et 208 et autour du LAL.

Il existe un transfo au bâtiment 200, au sous-sol au niveau du souterrain, qui fonctionne au PCB. Son démantèlement est pris en charge par l’UDIL. Le remplacement est prévu pour mai 2008.

Alarme pour travailleur isolé : système qui déclenche une alarme sur un portable ou une centrale au cas où la personne se retrouve allongée sur le sol. La mise en place d’un tel système doit être envisagé pour la menuiserie, la métallerie, la salle de démontage du matériel informatique, la salle de test électronique au sous-sol du 208, la salle laser NEPAL ainsi que pour les astreintes. Un PTI a été mis en place à la menuiserie mais, suite à des déclenchements intempestifs, il est pour le moment désactivé. Il est rappelé que la règle de base est de ne pas travailler seul sur des travaux à risques même s’il est prévu des équipements spéciaux.

6) POINT SUR LE VOL AU BÂTIMENT 209a

Mi-septembre, un vol a eu lieu au bâtiment 209a. Plusieurs bureaux ont été visités et une enquête est en cours.

2 types de clés ont pu être utilisées car on pense que le ou les voleurs avaient un passe (clé K+clé H)

Une vidéo surveillance va donc être installée au niveau des locaux communs pour un devis de 20 000 €. Les bâtiments 200, 208 et 209a seront équipés C’est un enregistreur numérique qui filme les accès. Le film se déclenche seulement s’il y a une sollicitation et les images ne sont visionnées que sur demande. Cette surveillance entre bien dans la loi CNIL.

Un système anti-intrusion est également à l’étude c’est-à-dire que si une personne ne peut pas s’identifier (badge) hors des heures de travail, on peut demander le passage d’une patrouille de police. Ce n’est pas évident et on essaie de voir également avec une société de téléalarme.

Avant d’installer une vidéo surveillance, il faut d’abord faire une déclaration à la CNIL et consulter le Conseil du Laboratoire ce qui sera à l’ordre du jour de la prochaine session.

Les clés : 

· les clés extérieures seront changées

· il va y avoir un nombre restreint de passes

· une  étude de mise en place de badge de sécurité va être effectuée

7) VISITE DE LA COMMISSION COMMUNALE DE SECURITÉ ( ACTIONS ENGAGÉES

Le 29 juin 2006 a eu lieu la visite de l’ERP par la commission communale de sécurité de Bures-sur-Yvette.

12 actions correctives ont été évoquées. Le tableau ci-dessous présente l’état d’avancement de ces actions.

	Acquérir un contrat d’entretien concernant le désenfumage
	Norisko pour la vérification périodique et Jhonson Control pour la maintenance
	Acté

	Mettre à jour les plans et consignes de sécurité concernant l’incendie
	Mise en place de l’ensemble des plans d’évacuation dans l’établissement
	En cours

	Levée des réserves installations électriques
	Mise en conformité des installations électriques
	En cours

	Plan non à jour du SSI
	Mettre à jour les plans
	En cours

	Mettre en place un DI dans le local SSI, le local CTA et la réserve (ex-salle Candela)
	Acté pour le local SSI et CTA

Déterminer l’avenir de la salle Candela
	Acté

	Auditorium/salle vidéo

Evacuation en cas de projection difficile (noir total)
	Faire en sorte que le fonctionnement de l’alarme générale soit précédé automatiquement de la mise en lumière de l’établissement et de l’arrêt du programme en cours
	1 000 €

	Musée

Isolement ERP/Code du Travail non réalisé
	Assurer l’isolement CF 2 h entre le local musée et le dégagement couloir situé Code du Travail (remplacer les vitres et boiseries par placo ou autre)
	Devis en cours

	Local réserve (ex-salle Candela) ; local avec des combustibles non isolé de la partie ERP
	Isoler le local réserve du reste de l’établissement par des parois verticales horizontales CF 1 h, la baie de communication étant dotée d’un bloc porte de CF ½ h muni de ferme porte (remplacer les vitres et boiseries par placo ou autres)

OU mettre le stockage papier en dehors de la zone ERP dans une pièce éloignée de toute source d’ignition
	Déterminer l’avenir de cette salle ( Direction



	Mise en conformité des éclairages de sécurité
	Campagne de mise en conformité réalisée
	

	Installation d’une coupure générale
	Coupure installée mais un disjoncteur reste à changer (récupération UDIL ou budget 2008)
	En cours

	Supprimer les boîtiers d’ouverture d’urgence
	Au niveau des portes de communications avec le bâtiment Code du Travail côté ERP
	Acté

	Evacuation handicapés Auditorium
	Supprimer la marche isolée au droit de la sortie de secours de l’Auditorium et la remplacer par un plan incliné ayant une pente égale au plus à 10 %
	Acté


SSI : Système Sécurité Incendie

CTA : Climatiseur au-dessus de l’Auditorium

8) ACTIONS EN RADIOPROTECTION

· Renouvellement de l’autorisation de détention de sources scellées (tous les 3 ans) et mise à jour de l’inventaire des sources auprès de l’IRSN (tous les ans)
· Suivi du dossier en cours d’instruction auprès de l’ASN sur la station d’essais coupleurs

· Mise en place d’un classeur radioprotection dans chaque pièce où des risques de rayonnement ionisants sont présents, avec l’ensemble des procédures, un cahier de suivi et les résultats des contrôles réglementaires

· Création d’une formation pour les nouveaux entrants

· Formation triennale des personnes exposées aux rayonnements pour mi-décembre

· PHIL (dossier de demande d’autorisation en cours de rédaction, pris en charge par l’UDIL car l’accélérateur se trouve en zone INB)

· Diffusion et mise en place de la fiche individuelle d’exposition aux rayonnements ionisants

Frédérique Fulda évoque le problème des relevés de films situés près du service Electronique. Ces films sont relevés tous les 2 mois et un bilan est réalisé tous les ans. L’escalier qui permet d’accéder à ces films est très dangereux et la gestion des espaces verts à cet endroit est abandonnée. Il devient urgent de faire le nécessaire pour que l’accès à ces films soit sécurisé. On doit savoir qui doit procéder à la réfection de cet escalier. Les points de contrôle sont déclarés à l’Autorité Nationale de Sécurité et ne peuvent donc pas être déplacés.

9) SUIVI DES AT/MP – SERVICE MEDICAL

Présentation du docteur Mouches :

Il y a eu 3 accidents cette année : 2 projections dans l’oeil (une des personnes dit avoir utilisé les lunettes de protection) et un rouleau de film plastique tombé sur le pied (pas de chaussures de sécurité). Ces accidents n’ont pas entraîné d’arrêts de travail. 

Le Docteur Mouches rappelle  que le port des lunettes de protection est vivement souhaitable même lors de visites de chantier afin d’éviter les projections. Il en profite pour rappeler les consignes de sécurité.

Il n’y a pas eu de maladie professionnelle déclarée les 6 derniers mois. Un retraité de 70 ans a bien contacté le service médical pour nous informer qu’il avait été irradié il y a plus de 20 ans mais nous ne retrouvons aucune trace de cet incident (dossier médical, CHS, ...). Il est donc nécessaire de noter tous les incidents de travail même bénins. Ils doivent faire l’objet d’une inscription même si les conséquences n’apparaissent pas dans un premier temps. Le relevé systématique des dosimètres date de 1980. Auparavant, c’étaient des fiches à la main où il y avait quelques relevés.

François Wicek s’interroge sur la venue d’une personne au laboratoire pendant son arrêt de travail. Si cette personne respecte les heures autorisées notées sur son arrêt de travail, il n’est pas interdit qu’elle puisse venir en visite au laboratoire.

10) INFORMATIONS HSE

- Formations :

	SST 
	22 personnes

	Manipulation des extincteurs
	4 personnes

	Habilitations cariste
	2 personnes

	Habilitations électriques
	8 personnes

	Habilitations ponts roulants
	1 personne

	Formation sécurité nouveaux entrants
	43 personnes

	Formation sécurité risques professionnels (par la délégation)
	2 personnes

	Personne compétente en radioprotection
	1 personne

	Système de Sécurité Incendie
	1 personne


- Portes coupe-feu

Les portes coupe-feu ne sont pas toujours fermées d’où une note d’information envoyée à tout le personnel sur les risques et obligations.

Il y a une visite du fournisseur pour l’amélioration des portes coupe-feu. Il en résulte une porte à réparer au bâtiment 208, une fenêtre à rajouter et l’idée de suppression des gâches.

Pour entrer dans les salles de tests au service électronique à l’est du bâtiment 200, l’idée est de fermer la porte coupe-feu et de supprimer les codes d’accès.  Cela peut poser problème lors d’une évacuation car les personnes serre-file n’ont plus d’accès dans ces salles pour vérifier la présence de personnel.

Stéphane Clayette voudrait connaître la position du CHS par rapport à ces portes. Elles sont lourdes et bruyantes. Stéphane Clayette fait remarquer qu’il y a beaucoup de portes coupe-feu à refermer. Le plus grand reproche fait à ces portes est leur bruit quand elles se referment. Pour l’instant, on n’a pas de moyens pour mettre des portes à ventouses mais ce ne sont pas les ventouses qui coûtent chères, ce sont les câbles de raccordement.
Souhaite-t-on conserver les accès par code ? Les salles concernées par des codes sont la salle informatique, la salle de tests électroniques et quelques bureaux. Si on choisit la solution du badge, cela limite l’accès à certaines zones. Les personnes ayant accès à des salles avec codes peuvent réfléchir à ce problème. François Wicek suggère que la porte puisse rester ouverte quand des personnes y travaillent. Ce problème pourra être évoqué lors de réunions de chefs de service. L’avantage des badges est que les correspondants de zone peuvent avoir accès à toutes les pièces en cas d’évacuation.
- Ménage :

Le marché du ménage a changé depuis le 1er octobre 2007 (la société GOM remplace la STEM). Des pénalités plus sévères sont maintenant en place et nous sommes en attente des nouveaux plannings et du plan de prévention.

François Wicek demande quelles sont leurs attributions.

Le ménage est fait 2 fois par semaine dans les bureaux et quotidiennement dans les parties communes.

Il existe un cahier de relations avec la société GOM à l’accueil 

- Qualité :

L’ensemble des procédures sécurité sont disponibles sur l’intranet dans la partie qualité.

Ces procédures sont également à disposition dans les classeurs « la sécurité au LAL ».

Frédérique Fulda demande à Quentin Legrand s’il peut écrire un article à ce sujet dans le « LAL info express » qui paraîtra fin octobre.

-  Evacuation

La procédure d’évacuation a été revue avec le service Infra et elle est actuellement en cours de validation auprès de la Direction.

Une formation de correspondants de zone est prévue et un exercice sera organisé en novembre.

- Prévision de rénovation des sanitaires :

	Sanitaires au 1er étage du bâtiment 208
	Travaux évacuation au sous-sol

	Bâtiment 209a
	Réfection complète


Bilan des rénovations des sanitaires :

	Bâtiment 208 1er étage H+F
	Ventilation refaite

	Bâtiment 208 2ème étage H+F
	Ventilation refaite


Le problème des odeurs a été résolu dans les sanitaires du service financier.

La légionellose est contrôlée tous les 6 mois dans les douches. Jusqu’à ce jour, les contrôles n’ont rien donné.

11) ETUDES DE POSTES

Trois études de postes ont été réalisées :

- Expérience « rondes des électrons »

Expérience consistant à montrer un faisceau d’électrons dans une atmosphère d’Hydrogène

Expérience menée par l’association Sciences ACO


Risques identifiés: 


- Interférence avec d’autres activités ( Considéré comme une entreprise         
extérieure et établissement d’un plan de prévention


- Risque électrique (haute tension) ( Demande de balisage, capotage, 
mise à la terre et d’habilitation électrique


- Risque d’incendie et d’explosion ( Demande de respecter les conditions 
de stockage et de manipulation de l’Hydrogène décrites dans la fds, mettre 
en place une surveillance de la pression totale et asservir une vanne avec la 
pression totale afin de ne pas avoir d’air dans l’installation, balisage et 
signalisation lorsqu’il y a utilisation de l’Hydrogène 


- Risque d’asphyxie ( Négligeable car bouteille d’1L à 12bar dans un 
grand hall

L’expérience devrait changer de lieu quand le hall TauP sera désamianté

- Nouvelle machine à l’atelier tôlerie (ponceuse à bande)

Risques identifiés : Risque de brûlures, coupure, projection de limailles et inhalation de particules ( Mise en place d’une fiche de sécurité au poste avec protection collective (aspiration et capot machine) et individuelle à porter (blouse, gants, lunette)

- Laser de classe 4 au SDTM

Ce laser est utilisé pour décaper des métaux. 

Risques identifiés : 


- Brûlure de la peau et lésion grave des yeux ( port de lunettes de sécurité, consigne de sécurité pour l’utilisation, suppression des matériaux réfléchissants


- Risque électrique (condensateur) ( Intervention par du personnel habilité après 
décharge des condensateurs


- Risque incendie ( Suppression des matériaux inflammables et consignes pour la 
construction d’une nouvelle salle laser respectant les prescriptions réglementaires 
(sas, signalisation lumineuse, éclairage, …) 

Le Docteur Mouches nous informe qu’il ne faut pas croire les dires du constructeur alors que ce laser est répertorié en classe 4

Le cahier CHS des remarques : rien n’y a été noté.

Il est maintenant donné 2 badges d’accès pour les chambres en cas de démagnétisation d’un badge. Aucun incident n’a été signalé depuis le dernier CHS. Il est à noter que ces badges sont fragiles.

EPI : lors du dernier CHS, il a été constaté qu’il n’y avait pas de stock de sécurité d’EPI au magasin. Ce stock a été constitué par Quentin Legrand et se trouve dans son bureau.
12) QUESTIONS DIVERSES

Bernard Leblond fait une présentation de l’état d’avancement du PHIL : 

Trois zones d’implantation :

1) une salle machine

2) une salle contrôle commande

3) une salle laser

Avancement de la machine :

· L’installation de l’accélérateur PHIL devrait débuter prochainement au LAL. Le canon de cette machine est le second exemplaire de l’injecteur fort courant de CTF3. Les sources de financement proviennent du contrat européen   WP4 et l’IN2P3.

· Les gros travaux de génie civil sont maintenant terminés et la plus part des éléments nécessaires à la construction de la ligne de faisceau initiale sont approvisionnés ou en attente de livraison comme en particulier la poutre droite qui constitue l’épine dorsale de la ligne de faisceau, la poutre support du spectromètre (poutre ¨Y¨) étant déjà disponible. Les éléments magnétiques entourant le canon et le système de pompage sont prêts et l’ensemble des autres pièces nécessaires à la première phase du projet qui consiste à effectuer des tests HF du canon sont en attente de montage, dessinées et pour un grand nombre d’entre-elles en usinage.

· Le contrôle-commande est maintenant bien avancé et totalement équipé en moyens informatiques. Il disposera prochainement d’un nouveau local radio-protégé situé à proximité de l’aire expérimentale. Il constituera à la fois la salle de contrôle et la salle d’acquisitions.

· Il reste cependant à effectuer un grand nombre de petits travaux d’infrastructure comme l’éclairage ou les tuyauteries d’eau et d’air comprimé ainsi que du câblage.

· En raison de la très grande charge de travail de l’atelier de brasage du CERN et de la priorité du LHC, le canon destiné à PHIL ne sera pas brasé dans la continuité de celui de CTF3. La date prévisionnelle de son arrivée au LAL n’est plus compatible avec notre calendrier, en conséquence une solution alternative est à l’étude. 
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Bernard Leblond demande si la nouvelle collègue arrivée depuis peu et qui marche avec des béquilles peut prendre le monte-charges pour accéder à son bureau au 1er étage.

Le monte-charge ne peut pas être utilisé comme ascenseur à cause de la réglementation et il est difficile d’installer son bureau au rez-de-chaussée car elle travaille avec les personnes du 1er étage.

Peut-on modifier le monte-charges en ascenseur ? un devis va être établi.

17 H : la séance est levée.
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Dr Patrick MOUCHES médecin de prévention CNRS







[image: image2.jpg]L'UTILISATION INDU:

Large utilisation de cette fibre
- faible codt

- grand pouvoir de résistance au choc, a la
chaleur, pouvoir isolant thermique :

*dans l'industrie automobile pour l‘isolation,
pour les points de frictions (freins, embrayages,
Jjoints de culasse...)

* dans le batiment : grandes quantités utilisées

pour l'isolation thermique( plafonds, dalles de sol
et les colles de ces revétements).





[image: image3.jpg]LA NATURE DU MINERAI®

L'amiante est une roche métamorphique de nature
fibreuse les fibres dangereuses et identifiées sont
celles qui ont une longueur > 5 microns Diamétre < 3
microns (D 24,05,07)

Plusieurs formes existent dans la nature :

- les amphiboles : la crocidolite, ['amosite, la
trémolite, anthrophitite sont toutes interdites en
France (formes cancérigénes du groupe 1 CIRC
Centre International de Recherche contre le Cancer,).

- les serpentines, dont I'amiante blanc ou chrysatile
censé étre le moins dangereux des minerais
d‘amiante. Il a été largement utilisé avant d'étre classé
c;:;g;érigéne en 1977 et interdit a Il'utilisation depuis







[image: image4.jpg]LA PHYSIOPATHOLOGIE

Les fibres ont une facilité a se fractionner en
particules microscopiques qui peuvent atteindre
les alvéoles pulmonaires, et migrer vers la plevre.
Lésions pulmonaires et lésions pleurales

- délai d'apparition 40 ans, aprés la fin
d’exposition

- Lésions bénignes : plaques pleurales et
épanchements pleuraux.

- Lésions malignes : cancer broncho - pulmonaire,
meésothéliome ou cancer de la plévre. '





[image: image5.jpg]L'asbestose ou amiantose

Fibrose interstitielle  pulmonaire
progressive

- Insuffisance respiratoire chronique

- Dyspnée progressive et toux

selon les spécialistes d'épidémiologie exposition des
voies respiratoires sans protection, a des taux
supérieurs a 25 f/l sur plusieurs années.

diffuse

Tableaux des maladies professionnelles
indemnisables avec bénéfice de la présomption
d’origine

n°30 et 30 bis au Régime Général de la Sécurité
sociale. =
= =








[image: image6.jpg]TABLEAUX DE MALADIES
PROFESSIONNELLES

30 et 30 bis

Régime général de sécurité sociale
annexé au livre IV du code de la SS









[image: image7.jpg]SUIVI DES PERSONNELS EXPOSES'

1.Information sur - le risque pour la santé

- les moyens de protection

- les équipements de protection individuels
2.Examen clinique général 2% ans
3.Radiographie pulmonaire 2ans
4.Exploration fonctionnelle respiratoire : spirometrie et
courbe débit volume  2ans

5.Tomodensitométrie pulmonaire 10ans

* rythme recommandé des examens complémentaires en fonction du niveau

bg/exposition }‘








[image: image8.jpg]N° 30 Affections professionnelles
consécutives a I'inhalation de poussiéres
d’amiante

14.04.2000

Asbestose 2 ans

Lésions pleurales bénignes 5ans
Dégénérescence maligne broncho - pulmonaire 5 ans
Mésothéliome malin primitif pleural 5 ans
Autres tumeurs pleurales primitives 5 ans

35a40ans




[image: image9.jpg]provoqué par I’inhalation de poussiéres d’amian
21.04.2000
Cancer broncho - pulmonaire primitif 10* ans

40** ans

* temps d‘exposition requis minimum pour obtenir le bénéfice de la
présomption

** délai aprés la fin d'exposition au deld duquel est perdu le bénéfice de la

présomption








[image: image10.jpg]Mesures conservatoires

Métrologie des fibres dans I'air ambiant

Concentration moyenne sur une durée de prélévement de 5
Jours en fibres par litre f/|

(CM) trois taux seuils impliquant des actions programmées
de mesures ou de travaux de enlévement.

CM < 5 f/ litre
5fI<CM<25f/
CM>25f/1




[image: image11.jpg]Conduite a tenir face a la situation existante

Mesures conservatoires









[image: image12.jpg]Mesures conservato

«Information des personnels

« Limitation d'accés dans les locaux concernés, aux
seules personnes habilitées et pour des temps
strictement contrélés et pour des actions précises et
indispensables.

« Interdiction de toute action visant & mobiliser les
fibres dans [I'air ambiant (aération, ventilation,
chauffage...)

« Interdiction de stationner inutilement et de se
7estaurer, de faire des exercices physiques dans les
locaux.

- Affichage des consignes a toutes les entrées des
locaux.




[image: image13.jpg]Condluite a tenir face a la situation existante
Mesures curatives
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[image: image15.jpg]Mesures curatives

« Travaux de d'enlévement des matériaux
contenant de I'amiante par société ayant I'agrément
et sur un cahier des charges précis.

+ Métrologie du nombre de fibres d‘amiante dans
l'air ambiant attestant de la disparition du risque
ambiance amiante

* Restitution des locaux
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Accès  par serrure à code. Une porte de sécurité d’accès commun avec le service informatique doit être équipée d’un lecteur de cartes.





Signalisation externe du fonctionnement du laser par lampe rouge clignotante installée au dessus de la porte d’entrée de la salle laser.





Panneau signalisation danger laser.





Indications des caractéristiques du laser et du port de lunettes obligatoire sur la porte  extérieure de la salle.





Sas d’entrée.





Sécurité arrêt faisceau laser sur la porte d’entrée au-delà de 30 secondes de durée d’ouverture.


En fonctionnement, le faisceau sera sous tube en salle laser ainsi que sur toute sa ligne de transport. 





Coupure électrique générale par coup de poing.





Reste à installer un bloc de sécurité électrique en cas de coupure de courant.





Lorsque le laser sera envoyé en salle canon un obturateur commandable à distance autorisera l’envoi du faisceau lorsque les conditions de sécurité seront respectées:Signalisation par lampe rouge clignotante à l’entrée de la salle, porte d’accès fermée.














Laser impulsionnel Nd-YLF fourni par HQ LASER     utilisé sur l’harmonique 4 à 262nm.





Durée d’impulsion 7-8ps





Taux de répétition 5 Hz





Énergie par impulsion 50 µJ





Le système laser est inclus dans un boîtier étanche de dimensions: 902*502*160 mm








Caractéristiques du laser





La sécurité en salle laser








Le laser sur la table optique





Elle est située à l’emplacement de l’ex salle de contrôle NEPAL CANDELA et est opérationnelle depuis juin 2006.





C’est une salle propre de 28m², 72m3, climatisée et en légère surpression.





Les premiers tests laser ont été réalisés  à partir de septembre 2006.





La salle Laser





Vue 3D  du PHIL
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synoptique du PHIL 





Aménagement de la salle laser











